
LES

STATUTS PROVINCIAUX
DU

Anno Regni Tertio, GEORGII IV.
SON EXCELLENCE

GEORGE, COMTE DE DALIIOUSIE,'Q.CB
GOUWERNFaUR EN CHEF.

U~ Parlement Provimcial commencé et tenu i Quebec, le guator ième jourA de Décembre, annoa Domini, Mil huit cent vingt, dans la Première
"Année du Règne de Notre Soaverain Seigneur GEORGE' catrppraià Griace
"de. Dieu, Rai du Royaume Uni de la-Gran* Breagne etdIdeïÐflàferu
' de la Foi, et de là continué par diverfes Prorogations jufqu'au dixième jour de
" Janvier, Mil huit cent vingt."

Etant la Troifième Sefilon du Onzième Parlement Provincial du Bas-Canada"

ACTE. pOur co Diue pr m. toits limit- de. -certais A&i8 f9nt
tionnés, concernant la Décifien Sommaire des Petites Caufes dans les
Paroiffes de Campagne dans cette Province,

(iae. Mars, 18*g.)

VU qu'il Eft néceffaire de continuer, pomt un toms limité, .0 de pa6 daÀs «
première Anneé dia lRègned Sa Majeé, imitulêi <',A&o pour lNcifon

Sommaire de certaines Peties Cauine dans las Paroftres de Campagne das cette
!%Province," tel qu'aniendé par un ASte paffa dans la-Deuxième Année duiRgne
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